
DEPARTEMENT DES PYRENEES-ORIENTALES 

COMMUNE DE PEZILLA-LA-RIVIERE 

EXTRAIT DU REGISTRE DES DELIBERATIONS 

 DU CONSEIL MUNICIPAL 
 

 

Délibération n°2025/076 

 

Membres en exercice : 27 

Membres présents : 21 

Membres absents : 6 

Dont membres représentés : 2 

 

L’an deux mille vingt-cinq, le vingt-trois septembre à 18 h, les membres du conseil municipal 

de la commune de Pézilla-La-Rivière se sont réunis en mairie, sous la présidence de Monsieur 

Jean-Paul BILLES, Maire. 

 

Sont présents : Jean-Paul BILLES, Nathalie PIQUE, Guy PALOFFIS, Jeanine VIDAL, Blaise 

FONS, Jean TELASCO, Yves ESCAPE, Catherine MIFFRE, Pascale PUY, Françoise 

CAMPREDON, Joël PACULL, Karine CAROLA, Liliane HOSTALLIER-SARDA, Corinne 

ROLLAND-MCKENZIE, Yannick COSTA, Laurence BARBERA, Carine DEVOYON, 

Chrystelle CARLOS LEBOEUF, Jean-Pascal GARDELLE, Christian FALZON, Léocadie 

MENDEZ. 

Absents excusés ayant donné pouvoir : Laurent FOURMOND (pouvoir donné à Nathalie 

PIQUE), Xavier ROCA (pouvoir donné à Christian FALZON) 

Absents excusés : Pascal-Henri BASSET, Nicolas OLIVE, Marc BILLES, Evelyne 

SARRAZIN. 

Secrétaire de séance : Laurence BARBERA 

Date de la convocation : 17/09/2025 
 
 

CONVENTION INTERCOMMUNALE D’ATTRIBUTION –  

LOGEMENTS LOCATIFS SOCIAUX (PMMCU) 
 

 

RAPPORTEUR :   Jean-Paul BILLES 

 

 

M. le Maire indique à l’assemblée que dans le cadre de la réforme de la gestion des demandes 

et des attributions de logements sociaux, Perpignan Méditerranée Métropole Communauté 

Urbaine a transmis la nouvelle Convention Intercommunale d’Attribution (CIA). Cette 

dernière : 
 

➢ détaille les engagements des parties prenantes pour mettre en œuvre les orientations 

intercommunales d’attribution qui visent à : 
 

• Favoriser la mixité sociale à l’échelle de l’agglo 

• Garantir l’accès au parc social des publics prioritaires 

• Favoriser les parcours résidentiels pour les locataires du parc social 
 

➢ présente les modes de pilotage et de suivi de la politique intercommunale d’attribution 
 

➢ énonce les engagements des différents signataires de la CIA 
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Il est proposé à l’assemblée de délibérer sur l’approbation de cette convention. 

 

Le conseil municipal, après en avoir délibéré, à l’unanimité des membres présents et 

représentés, 

 

► APPROUVE la convention intercommunale d’attribution ci-annexée ; 

 

► AUTORISE M. le Maire à signer la convention précitée ainsi que tout acte utile en la 

matière. 

 

 
 

Ainsi fait et délibéré les jour, mois et an susdits. 

Pour extrait conforme au registre des délibérations, 

 

 

      LE MAIRE, 

    

 

            Jean-Paul BILLES.   
 

 

 

 

Transmis en Préfecture le : 

Affiché le : 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 
 

La présente délibération peut faire l’objet d’un recours pour excès de pouvoir devant le Tribunal Administratif de Montpellier 

– Espace Pitot – 6 Rue Pitot – 34 063 Montpellier cedex 02, dans un délai de deux mois à compter de la réception par le 

représentant de l’Etat et de sa publication. Elle peut également faire l’objet, dans le même délai, d’un recours gracieux ou 

hiérarchique. 
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